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CGT NESPRESSO FRANCE

Lyon, le 12 mars 2008

La CGT souhaite faire le point sur les différents avantages proposés par Nespresso :

Les tickets restaurants : 

Ils sont actuellement pris en charge à 60 % par l’employeur, soit 5,04 euros pour lui et 3.36 euros pour nous. Pourquoi Nespresso ne prend pas en charge 70 ou 80 % ?  Pour la simple et bonne raison que 60% est la limite pour être exonéré des charges sociales. 

Les soirées et weekends offerts : 

Certes, tout le monde profite de ces cadeaux. Cependant, combien ne préféreraient pas gagner assez pour pouvoir se les payer eux-mêmes, ces weekends ? De plus, ces cadeaux ne sont pas véritablement une dépense puisque cette charge pour l’entreprise lui permet de bénéficier d’allègements fiscaux. De plus Nespresso s’en sert pour vous faire croire à un avantage de plus ! 
Le BLP :

Un avantage non négligeable compte tenu du prix des capsules ! Cependant, n’oublions pas qu’il s’agit de retour clients que la société ne peut pas remettre à la vente.

La prime exceptionnelle : 

Rappel : Elle est versée une fois en Mars, elle va de 0 à 15% du salaire brut annuel. Beaucoup se disent qu’ils vont recevoir 3000€ en mars en juste récompense des efforts fournis. En 2006 la moyenne été de 1850 € brut, équivalent à 150€ par mois.

Cette prime est exceptionnelle, donc elle peut être retirée à tout instant, de plus elle sert clairement a faire pression sur chacun d’entre vous tout au long de l’année et rappelons que beaucoup sont déçus quand cette prime arrive car rare sont ceux qui ont 15% ! 

Sans parler du caractère « mystérieux et partial » de son attribution !

Le salaire de base : 

Il est de 1400€ sur le CRC et 1450 € en boutiques.

La société Nespresso applique l’accord national 3128, comme si c’était une convention collective, sans légitimité. Nespresso refuse d’appliquer la convention collective qui s’impose à elle. (A ce sujet un recours légal a été entrepris par la CGT).

Dans cette convention (la 3092), le salaire de base des coefficients 195 est de 1440 euros et celui des coefficients 200 est de 1470 €.

Nespresso nous paient donc de 40 à 70 € de moins que le salaire minimum !

Le 13ème mois : 

En fait, il s’agit d’une prime inscrite (donc obligatoire) dans l’accord national des industries agricoles et alimentaires. De plus cet avantage est proportionnel à l’ampleur du groupe.
La prime d’ancienneté :

C’est également une prime qui s’impose à l’employeur puisqu’elle est conventionnelle.

De plus, sachez que Nespresso ne respecte pas le mode de calcul de la prime d’ancienneté en vigueur dans l’accord 3128. Cet accord prévoit que la prime d’ancienneté doit être calculée sur le salaire de base de la catégorie du salarié. Soit : le salaire conventionnel, ou à défaut, le salaire minimum réellement appliqué au sein de l’entreprise. 

Le salaire minimum étant de 1400€, la prime de 3% devrait être au minimum de 42€ alors qu’actuellement elle est de 32 euros ! Soit 120 € par an de perdus pour 3 ans d’ancienneté, 240 € pour 6 ans, etc…
Nespresso verse donc de 120 € à 360 € de moins par an que les accords des industries agricoles et alimentaires le prévoit ! 

Tournez SVP
La participation : 

Certes, elle est plus élevée que la moyenne nationale, mais n’est-ce pas le minimum compte-tenu des bénéfices que chacun contribue à faire gagner ? 

De plus, elle ne représente que 6 % du bénéfice de la société.

Sachez que la participation est obligatoire à partir de 50 salariés, ce n’est pas un cadeau. Ce qui serait un cadeau ce serait d’avoir, en plus, une prime d’intéressement et un abondement. L’abondement consiste en une participation financière de l’employeur lors d’un versement volontaire du salarié au PEE allant jusqu’à 300% du versement du salarié. 

De plus, le mode de répartition choisi est inégalitaire puisqu’il est fait en fonction du salaire alors qu’il pourrait être réparti uniformément entre les salariés.

La participation n’est pas un salaire !

Le projet de loi de 2006 sur le développement de la participation précise qu’il ne faut pas confondre participation et politique salariale ! La participation est  un intéressant bonus, mais ça reste un bonus, elle ne doit pas venir remplacer votre salaire ou en compenser la faiblesse. 

Le salaire c’est ce qui est versé tous les mois, pour vivre. C’est la juste rémunération de votre travail. C’est la base de calcul de votre retraite, de votre congé maternité, de vos indemnités de sécurité sociale, de votre assurance chômage. C’est également là dessus que les agences se basent pour déterminer votre droit à accéder à un logement, que ce soit en location ou en vente.

C’est pourquoi le salaire est le cœur de bataille de la CGT.

Petits éléments de réflexion (et rappels) en matière de salaire :

· 3 jours de travail suffisent à rembourser vos salaires et avantages.

· En comptant commissions sur le chiffre d’affaires et primes sur objectifs, une télévendeuse chez Toupargel gagne jusqu’à 2000 € par mois (et pourtant cette entreprise fait moins de bénéfices).

· SMIC mensuel net (base 151,67 heures) : 1005,37 EUR. (Le smic sera augmenté en mai ET en juillet, nous rapprochant encore plus d’un smicard, les impôts en plus !)

· Salaire annuel  brut moyen chez Nespresso (tous métiers confondus) : 23 500 €.
· Salaire annuel  brut moyen dans l’industrie, le commerce et les services : 29 450 € soit 20% de plus que nous !
· Variation annuelle de l’indice des prix  à la consommation pour 2007 : + 2,6 %.
· Augmentation moyenne Etam : 2%, nous sommes donc plus pauvres que l’an dernier !
Tableau récapitulatif des salaires :

	Le salaire brut chez Nespresso
	etam boutique
	etam CRC
	autres métiers
	cadres

	Moyenne salaire + bas
	1 450 €
	1 400 €
	1 325 €
	2 119 €

	Moyenne salaire + haut
	1 523 €
	1 579 €
	2 372 €
	6 291 €

	salaire moyen
	1 463 €
	1 447 €
	1 638 €
	3 166 €

	salaire annuel avec 13ème mois
	19 019 €
	18 811 €
	21 294 €
	41 158 €

	prime moyenne
	425* €
	1 850 €
	1 850 €
	5 073 €

	Total 
	--
	20 661 €
	23 144 €
	46 231 €


*données incomplètes, sur 9 mois

Dernière chose : Nespresso va atteindre les 2 Milliards CHF avec 2 ans d’avance, 40 % de croissance, pour Nestlé c’est plus de 10 milliards CHF de bénéfices net !

A vous de tirer vos propres conclusions de tout ceci !

La CGT ne peut pas utiliser la messagerie interne, pour rester informés, inscrivez-vous à la newsletter du site internet ! www.cgtnespresso.fr
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